
PLUi approuvé le 20 décembre 2019 
Dernière actualisation : Modification simplifiée n°1 du 2 juillet 2021* 

* Pour plus d’information, se référer au tableau des procédures d’évolution 
































































































































































































































	1 Traduction réglementaire du PADD métropolitain
	 2 Justifications des choix retenus pour établir les OAP et le réglement

